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La circulation reprend sur les 
ianaïucdu itordet du Pas-cte-ta/a/s 

Où en sont les travaux de rroonstitution des 
voiçs ferrées et des «anaux du Nord ? 

Un rapport récent du ministère des Travaux 
publics IIOU> l'apprend. 

SCB LE RESBAU DL NOftD 
' \ii t<?v novembre, le nombre de kilomètres 

r^fUjil à exploiter sur le réseau, du Nord, était 
Wduit à 12 kilomètres de lignes à voie unique 
f ! ii i5 kilomètres de lignes à double voie. Au 
lei itecerobre, la longueur des voies non exploi- 
tes est la* même pour les lignes à double voie; 
pour les lignes à voie unique, elle est de 7 ki- 
lomètres, au  lieu de   12 kilomètres. 

Ces lignes non exploitées sont constituées par 
le courts tronçons coupés par des ouvrages 
d'ert dont la réparation est en cours; toutes les 
£'arf* sonl, d'ailleurs, rouvertes à -l'exploitation. 

, Dans le cooranl du mois de novembre, 65 ou- 
vrages d'art ont été termines, ce qui porte à 
3%i sur 60! le nombre des ponts rétablis à titre. 
d«ftrtHïf; 178 ouvrages passages inférieurs sont 
en cours de réparation et 102 seulement ne sont, 
pas encore entrepris. 

Le rétablissement des passages supérieurs pour 
roules se poursuit dans de bonnes conditions; il 
est, d'ailleurs, beaucoup plus lent que celui -les 
passages inférieurs, en raison des accords à réa- 
l'Ser avec les départements et les communes pour 
l'amélioration de la circulation routière. 

L'ETAT DE JiOS CANAUX 
L^s travaux de remise en état dés voie» navi- 

gables se sont noutsûivis durant le mois de no- 
vembre avec la* même activité que les mois pré- 
sidents. , . 
'Canaux da Nord et du Pas-de-Calais. — Sur 

VS7 kilomètres de canaux ou rivières rendus inu- 
•lisables   au"  moment  de   l'armistice,  moins   de 

100 kilomètres restent à remettre en service an 
1er décembre. 
* Les seules voies navi-jables sur lesquelles la 

Circulation n'est pas encore entièrement établie 
d celte date, sont les suivantes : 

Scarpe inférieure. — La navigation a été ré- 
tablie- le 20 novembre sur l'Escaut à Marchien- 
ncsi, soit sur 21 kilomètres; l'ouverture à la na- 
vigation de la partie comprise entre Mai-chien- 
nes et Fort-dr*Scaroe (i5 kilomètres) ost subor- 
donnée à la date d"'arrrvée des portes d'écluses. 

Scarpe intérieure. — Date probable d'ouvr- 
iure à la navigation : i5 décembre. 

Ly» canalisée. — D'Aire à Hounlines, roi* s"r 
Jl7 kilomètres, la navigation sera reprise le  1er 
décembre, à  1  m. 80. De Houplines à Comines, 
eoit sur i"S kilomètres, la navigation sera reprise 
«lès que le service belge aura rétabli la retenue 
rie  Comines.  De  Comines à Menin,  soit  sur 11 
^lomètres, les difficultés rencontrées en ce point 
iar le  service belge   ne  permettront  pas  la   re- 
>!•'«=.- d ela navigation avant le ijer janvier 1920 

Escnt,   *a  bassin   3,ond  à  Valenciennes. — 
>«*>voie ne sera vraisemblablement remise en 
crvice   qu'en   janvier   1930.   L'achèvement  des 
„»aux  avait été escompté pour la fin  déoem- 
ire;  mais  une grève étant survenue,  il   en  est 
résulté un  retard dont  la durée est encore dif- 
ficile à fixer. 

Canal de Lens et canal de ta Sone^eï. — Date 
ùrcfcaMe d'ouverture ^.o la navigation : la jan- 
». i\i- 1920. # 

Canal de la Bmase-Denle. — La navigation 
ji'est rétablie qu'à l'enfoncement réduit de 
1 m. 5o, de Wambrechies à Quesnoy-sur-Deûle. 
Sans les grèves et le mauvais tempe, tout le ca- 
nal serait livré à la navigation normale. 

L'exploitation sur ces voies navigables se fait 
normalement. La traction des bateaux est assu- 
rée au moyen de chevaux dlns les sections pré- 
cédemment électrifiées, en attendant que le hà- 
îà<re électrique puisse reprendre. Pendant le 
Wois de novembre, il est parti des différentes 
mines du Nord et du Pas-de-Calais, 368 gâteaux 
portant 96.280 tonnes de charbon, dortt 21.208 
pour la région parisienne. 

,        ■*>■» '——• 

Pourquoi hier ne fut pas 
le dernier jour du monde 

Londres, 17 décembre. — Le professeur amé- 
ricain Porta avait prédit pour aujourd'hui, 
17 décembre, un temps abominable, des oura- 
cans, des tremblements de terre, parce que 
le soleil et son système planétaire iseraient 
en conjonction, ce qui amènerait sans doute 
la fin du monde. 

pour calmer l'aruriété du public, le ' 
T)r3fogiat^ avait cru devoir, la veille, publier 
un communiqué 6ù i! annonçait que las dé- 
pressions superficielles, qui se trouvent eu 
:e moment au-dessus'dés îles Britanniques se 
déplaçaient vers l'est et que l'on devait s'at- 
tendre à une amélioration du temps. 

« Au cours de ces six derniers leurs, ajou- 
tait le communiqué, nous avons reçu des let- 
tres envoyées de tous tes points de l'Angle- 
terre. Aujourd'hui, pourtant, nous n'en avons 
eu aucune. Tous nos correspondants étaient 
«ieç femmes ; quelques-unes d'entre elles nous 
ont dit que leurs nerfs étalent en moins bon 
fetit crue précédemment et nous ont demandé, 
fwu "les réconforter, de leur faire connaître 
«notre avis. 

» Nous avons répondu que. théoriquement, 
aucune des catastrophes annoncées ne parais- 
■eait~-devoir.se produire ownain ». 

Un c^nç aTYçrparçd 
1/ASSAS8IÎ* DTJ JEUNE DEHAUT 

DE   CVSOIKG,   DOIT ETRE  PUNI 
W» de Lauwerey^s, avocat au  Darreau de  LUle, 

' Vient   d'a&reeser   e<u   général   .omm.an-«lan.t   le   pre- 
mier CCT*>S d'armée   une plainte.   demaindont  l'ou- 
■verture  d'une  information à  raison   des faits sui- 
vants    : 

te 18 novemîm» 1917, 35 Jeunes gens avalent été 
réquisitionnés P*r Ies bocl»*5 Pour effectuer des 
travaux d'entretien sur la route de L<esquin à St- 
Ammd- Vers 7 heures 30, un gTompe de trois jeu- 
nes gens s'étant mis à rire parce que les senti- 
pelies les empêonaient, entre an*res> hrtmades, de. 
s'éloigaer pour satislaire une besoin naturel un 
soldat allemand se retoirma. et twa d'utioonp do 
fasU à bout pourtant rt.ii deux, Bénoni Debaut, 
dx> Cysoing. qui n"avaït pas ïait un geste ni pro- 
jit>acé on* parole. , 

Puis "J oontint s«si camarades indignée en «"pan. 
tant a nouveau dans î'-u-r fliroctlin et quand, ena- 
cisa eut repris oa place «a taravail U s'approcha 
dn cadavï» et le secoua pan* i"*>reflle- 

pça »pies. par une sioï*e de .^adisnae Inimapi- 
«■Mble U cboWt deux des .iorames gens et,.sons la 
»n«.-î*ce de son arme, les cowra-ign» t à pioches- Jus. 
ïiu* tous-le cadaurre. Ce n'est que deux heures plus 
i^nl «l'on »iDS> l'enSe-rer air une ro*fcnre et qu'on 
■ ai ot ■•wrer»* Cyswïig *a  mili&u  des nabitanis 

r-irrlsés. ^_ 
il» d* taw v»«vsyi» lwIhJUK! au gêuerai. neti  sr.i- 

'•■tr«»nt tous "te» tôinows du crime,   a^a.s  l< > r.  :■'- 
. ,^ xr^&ta ex le» numéros des jurites, qui permet- 

<   la   joseice  mjOitaire  d'identifier lassassiiu 
de  ïtctmMi SebAut. 

ce cxian\ 4» BQOMTB^ D 

C'est un véritble impôt qui va être 
appliqué aux objets de première 
nécessité. 
Nous avons dit, hier, que l'application de 'a 

.■taxe dite « de luxe », était en réaJilé complète- 
ment faussée. G; n'est pas, en effet, sans une 
certaine ironie qui se mêle à beaucoup d'amer- 
tume, que nous vo>ons appliquer cette désigna- 
lion « luxe », à des objet»" qui, jusque mainte- 
nant, vont toujours pasïé pour être de première 
nécessité. m 

Quelques précisions sur les objets soumis à 
cette taxe arbitraire éclaireront définitivement 
nos lecteurs sur la portée de l'impôt inique 
qu'on s'apprête à prélever à dater de jar-'y-r 
1930. 

Ces précisions nous sont fournies par le ser- 
vice même de l'enregistrement, chargé de per- 
cevoir la taxe, et que nous r-'ons été interroger 
à  ce sifief. 
, Notons d'abord que tovr les obr's dont le 
prix est-'inférieur à un franc sont exempta de 
la taxe quand il ne s'agit pas d'un acompte sur 
une plus forte somme. 

La perception de la t^.ve d> ro pour cent sui- 
vra donc les sommes de un franc en un franc, 
inclusivemen' et sans  fraction. 

Ceci dit, la loi précise qu'ui.e taxe de 10 p. c. 
aéra instituée sur le payement des marchandises, 
denrées, fournitures ou.objets quelconques, of- 
ferts au détail ou à la consommation sous quèl- 

«3 forme et dan» quelque condition que ce 
t, par un commerçant 011 par un non com- 

merçant, si ces marchandises, denrées, fourni- 
tures ou objets quelconques sont classés comme 
étant <*e luxe. 

Les objets clas'»és comme étant de luxe sont 
classés en deux catégories. 

Catégorie A. — Objets1 soumis à la taxe en 
raison de leur nature et quel que soit leur prix. 

Catégorie B. — Objets soumis à la taxe lors- 
que le prix de vente accédera un certain prix. 

CE QU'ON  APPELLE OBJETS DE LUXE 

Nous trouvons dans celte catégorie les objets 
suivants : 

Appareils de t>h #<w- l'hic, objectifs et accès 
soires: automobiles ç\ leurs châssis et carosse^ 
rie; bijouterie d'or du de platine; billards et 
accessoires: bonneterie et lingerie de soie, pure 
ou mélangée; bronzes d'art, ferronnerie et s=r- 
rurerie d'arl; rhevsuix, poneys, ânes, mules et 
mulets de liixe: curiosités, antiquités et tous 
objets de collection; eaux-de-vie, liqueurs, apéri- 
tifs, vins de liqueur; fusils de chasse, articles de 
chasse ou d'armurerie; gibier, harnachements 
pour chevaux de selle; joaillerie, fine; librairie, 
éditions d'art; livrées^montres en or ou T>'-'ine; 
orfèvrerie or, argent, platine; parfumer.»» >auf 
savons et d<mtifric°); peintures, tableaux, aqua- 
relles, pastels, dessins, sculpture originale (sauf 
celles vendues directement par l'auteur-); perles 
fines; pianos autres que les pianos droits,- pier- 
res oréciouees; tapisseries de luxe; truffes, vo- 
lailles truffées; vêtements de vénerie; canots et 
beteaux-de pîaisnnoe. _. ■ ,-v 

LES OBJETS NON LUXUEUX 
QUI VONT ETRE TAXES 

ï.ns objets dont voici la liste sont soumis à ia 
taxe ;iu-dessus des prix suivnts : 

Abat-jour au-dessus de  10 fr.  pièce ; accessoi- 
res  de  vêtements,  hommes et   femmes,   10  fr. ; 
chiens.  4o fr. ; autres animaux,   10 fr. ; articles 
d'ameublement et accessoires, 10 fr. ; articles de 
fumeurs ; bicycl tte, a5o fr. ; bijouterie d'argent 
et imitation/10 fr. ; bonneterie,  linge de corps 
(enfants,  ao fr. ; hommes  et  femmes, 4o  fr.) ; 
brosserie,  peignes.   10 fr. ; cadres,  ro  fr. ;  can- 
nes-,  10 fr. ; service de  toilette complet,. 3o fr. ; 
pièce isolée, 10 fr. ; service à thé ou café, 3o fr. ; 
chapellerie, pour hommes,   20  fr. ; chapeaux de 
femmes,   ^o   fr. ;   chaussures    (enfants,   25   fr. ; 
femmes,, rio   fr. ;   hommes    5o   fr.) ;   chocolat, 
8   fr.   le.   kil. ;  corsets,  5o   fr. ;  costumes d'en- 
fants, 80 fr. ; de g^'çonnets, 125 fr. ; d'hommes, 
360 fr. ; pour habit, redingot,jaquette et 175 fr. 
pour .complet  veston ; gilet  seul, a5  fr. ; panta- 
lon seul, 5o  fr. ;  veston seul,   100 fr. ; habit  et 
jaquette seuls,   ia5  fr. ; costumes ou  manteaux 
fileltes, i5o fr. ; dames, 25o fr. ; jupes,  100 fr. ; 
corsag s, 80 fr. ; cou vert u-e, couv.e-pied,  cdra- 
don,   100   fr. ;  coutellerie,   ïaMr. : uenteHe,   le 
mètre, 2 fr. ; dentelles à la rcàm,  jo fr. ; .'vcn- 
tails,   10   Ifr. ;   fleurs artificielles   ou   slërinsôes, 
10 fr. ; fourrures, 100 fr. ; gants. 8 fr. la paire ; 
gravures ot estampes,  100  fr. ;  guêtres, 3o  fr. ; 
instruments   de   jeux   et  de  sport,   a5   fr. ;   de 
pèche,   10 fr. ;  phonographes  et graphophones, 
i5o   fr. ;  jumelles,    lorgnettes,   3o   fr. ;   jouets, 
20 fr. ;  lampes, 5o fr. ; draps,   6a   fr. ; nappes, 
i5 fr. le inètr*' ; serviesîe=, h fr.; malles, 100 fr. ; 
meubles   de  chambre  à   coucher,   de   salon,    de 
i-alle à manger, de cabinet de travail, par ensem- 
ble et pour chaque, i.5oo fr. ; par pièce, 100 fr. 
la  petite, a50  fr. ia pièce moyenne, 5oo  fr.   la 
grande  pièce ;   miroirs,   20   fr.   pièce ;   montres 
ordinaires,   5o   fr. ;  mouchoirs,   18   fr.   la   àju- 
zaine ; parapluies,   25   fr.  pièce ; savons,  3  fr. ; 
pendules, 100 fr. : -ianos dro:l .  1.200 fr. ; pho- 
toghaphi'-s,  $o Fr.   '.a douzaine : réveils,   20  fr. ; 
rubans, 5  fr.  le mètre ; sujets imitation bronze, 
10 fr. ; carpettes, 100 fr. ; descente de lit, 35 fr. ; 
tapis de  table, a5  fr. ;   tissus,  20  fr.   le mètre ; 
te-ntuares murales, 5 fr. le mètre ; peignoirs pyja- 
mas, robes de chambre,   80 fr. ; valises, sacs de 
vwyage,  75  fr. ■;   verrerie:   grands  verres,   3   fr. 
pièce; petits verr-s, 1 fr.  5n : pièces de toilette 
ou de bureau, 10 fr. ; voituarcs a chevaux, 1.000 f.; 
volières, cages,  10 fr. 

UN IMPOT Drauisc 
Rien ne vaut l'éloquence des chiffres : nous 

ne nous attarderons donc pas ù faire remarquer 
combien cette taxe frappe en Téalité les objets 
les plus usuels. Est-il possible, à l'heure actuelle, 
de se procurer un bon vêtement à moins de 
175 fr., un chapeau à moins de 20 fr. et des 
chaussures à moins de io et 5o francs ? 

Encore une fois, celte prétendue « taxe de 
luxe» n'est qu'un impôl déguisé sûr la consom- 
mation. Ayant besoin, pour se reconstituer, de 
faire de nombreux achats, nos populations du 
Nord en seront grevées hors de proportion d'avec 
les i»opulatKms du reste de la France. En leur 
nom, nous protestons avec énergie contre cet 
impôt   vexatofre   inadmissible. 

V. B. 
 -ftO» 

La Grève des Mineurs 
du Bassin de Charleroi 

*   ON SUPPRIME DES TRAINS 
Bruxelles, 16 décembre. — Par suite de la 

grève des mineurs, l'Administration des Chemins 
de fer se voit dans l'obligation d'envisager 'a 
suprrossion temporaire d'un grand nombre de 
trains de voyageurs et de plusieurs trains de 
marchandises. 

LE  MOUVEMENT S'ETEND 
DANS LA BASSE SAMBBE 

\ DruieHes. 17 décembre. — Suivant les" jour- 
• ruiux, la grève -des mineurs s'est étendue dan.» 
| la région de la basse Sambre. Six mille ou- 
i vri 

Des offl&iers traf paient 
m stooks américains 

—»»» ■ 

Ktcela mei en discussion H. Gfeouges 
Mandel ei le général Mangin 

La liquidation des stocks américains a donné 
lieu  à  un  incident dont voici le résumé : 

Plusieurs officiers, qui étaient commerçants 
dans b» vie civile, ont été arrêtés à la suite d'une 
enquête qui fit découvrir que des denrées, et 
notamment des salaisons, cédées11 par le minis- 
tère du ravitaillement pour l'approvisionnement 
des provinces libérées, et notamment de l'Aleace 
et de la Lorraine, étaient passées eu Allemagne. 

Une enquête sur ces faits avait été ouverte par 
le général Mangin, alors à Maycncc. ' 

Le général a déclaré qu'il était exact qu'il 
avait ouvert une" enquête contre certains fonc- 
tionnaires pour des questions relatives au Pavi-t 
taillement des pays rhénans. , 

On voulait étouffer l'affaire 
Le gérerai a déclaré,' en outre, que les tenta- 

tives firent faites auprès de lui pour étouffer 
cette affaire, sous prétexte qu'elle pouvait "'«- 
créditer l'armée française en pays o^cu >é. Il ré- 
pondit n'avoir jamais pensé que l'honneur e 
l'armée dépendit de «3'îe'r;":es brebi-s galeuses qui 
ont pu s'y glisser. Le- *'pt officiers arrêtés ne 
sont d ailleurs pas des officias de ca-xièrOi in.;is 
des commerçants  mobilises. 

La carte de M. Mandel 
On   posa   au   général   Mangin  cette question . 
— Me Datchary ne fut-il pas dépêché auprès 

de vous par les amis des inculpés ? Cet avftcat 
n'était-i!   pas   muni  d'une   lettre   d'introduction 
îe M. Mandel, ancien chef de cabinet ?e M. Cle- 
menceau, qui vient d'être élu député de la Gi- 
ronde ? ' 

— C'est exact, répondit Mangin. Cet avocat 
n'avait pas, à proprement parler, une îettre d'in- 
troduction, mais une carte de visite de M. Mnn 
del, lequel, sur cette carte, me priait de le re'w- 
voir. Je n'ajoutai pas, alors, beaucoup d'Impor- 
tance à cette carte. Je pensai même qu'il »e 
s'agissait là que d^une aide à un Franc lis inti- 
midé par l'appareil militaire de ces pays d'occu- 
pation. Je reçus l'avocat. Il me- ieminda com- 
imiri .ation du dossier. Je répondis Ue maigre 
mon incompétence en matière jurid'que, il me 
■semblait' que cette communication c;:.il illéga'e. 
niais que j'allais demander l'avis du commis- 
saire-rapporteur. 

« Celui-ci, questionné par moi, me répondit 
en effet que cette communication ne pouvait 
légalement être faite et çnj'en outre elle risquait 
de gêner l'enquête, de permettre à d'autres frau- 
deurs d'être avertis. Je refusai donc définitive- 
ment la communication du Bossier. Et l'affaire, 
comme le voulait la loi, suivit son cours ». 

Un démenti 
On a communiqué au général Mangin une 

note que M. Mande! a fait tenir à un journal du 
mut-iu,  et  que  voici : 

«■ Je n'ai jamais .écrit dans aucui* erreon-» 
lance au général Mangin pour lui recommander 
qui que ce soit. S'il s'est trouvé qu>'qu*un pour 
lui remettre une carte de recommandation qui 
aurait émané de moi, c'est un imo«»s1eur et un 
faussaire. Je demande qu'on produise celte 
carte et je déposerai immédiatement une 
plainte ». 

Le général proteste 
Le général a dit : 
« Evidemment, la note ne s'adresse pas à moi 

J'ai vu M. Mandel, au reste. Puis, pour moi, 
l'affaire est terminée. M. Mandel est sûr de 
n'avoir rien donné. Je suis sûr d'avoir reçu- 
M. Datchary a fait, du reste, le voyage pour 
me voir, à, Kohning-Kohtieng. Il vit mon chef 
d'état-major et mes deux sous-chefs d'état-major. 
Quant à retrouver cette carte que M. Mande! 
considère comme un document, ce serait par 
hasard qu'on y arrivât; je ne collectionne pas 
ces pièces et je n'ai pas fait monter la carte do 
M. Mandeï en épingle de cravate. La réflexion 
que vient de faire mon officier d'ordonnance 
aurait aussi bien pu me venir à l'esprit : S'il 
nous avait fallu emporter ess sortes d'écrits, 
des- trains spéciaux nous auraient été nécessaires 
pour déménager de Mayencc ». 
—.        «..> 

LES CRIEES DE li'OCCUPATIOfl 

en Mil..icf nu voleurs 
cw JL*^E ciuo cmr.;ijftELS 

U Chambre a vérifie 
les psuws (las députés 
Klle â validé les élections du Pas- 

de-Calais, mais elle s'est réservée 
pous celles du Nosd. 
Paris, 17 décembre. — L'ordre du jour de la 

courte séance de la Chambre appelait la vérifica- 
tion des pouvoirs. La Chambre valida successi- 
vement les élections des départements en pro- 
cédant par ordre alphabétique. Dans le Pas-de- 
Caiais, les élections sont validées ; il en est de 
même pour la Somme. La validation pour le 
Nord est réservée. Il y a cinq sièges dans la troi- 
sième circonscription de Paris qui ne sont pas 
encore attr.bués, 

La Chrmbre procédera demain à l'élection du 
bureau définitif. 

POUR UN BLOC DE GAUCHE 
Au coure de la réunion des radicaux-socia- 

listes tenue ce malin, deux avis ont été expri- 
més ; MM. Symian. Daniel-Vincent, Albert Sar- 
raut et Dumesnil se sont prononcés pour l'élar- 
gissement du groupe, de façon à y faire entrer 
Ifs socialiste* indépendante et les républicains de 

MM. Herrkit et Henri Robert ont, au cou traire, 
préconisé le maintien de» groupe» fermes,' no 
comprenant que des radicaux-sociatistfs. 
r C'est la preniiè'e opinion qui a prévalu, et 
^'est dJns cet ordre d'idées que les négociations 
vont se poursuivre. Si elles aboutissent, le nou- 
veau groupe élargi comprendrait environ 200 
membres. 

CONTRE LA TAXE DE LUXE 
M. Leboucq vient de déposer sur le burerta de 

la Chambre une proposition de loi tendant â la 
suppression de la laxe de  luxe. 

LA DEMISSION DU CAPITAINE VER MERS 
Le douzième bureau, après avoir entendu le 

rapport de sa délégation chargée de se rensei- 
gner au ministère de la guerre sur la situation 
du capitaine Verniers, a conclu à la validation 
des 25 candidats proolaïnés élus dans le Nord, 
y  compris le capitaine Verniers. 

Aussitôt après la validation de celui-ci, .la 
Chambre prendra acte de sa démission. 11 y aura 
donc - lieu de procéder à une élection  partielle. 
UNE PROPOSITION DE DANIEL -VINCENT 

RALLIE LES DEPUTES DU NORD 
Afin d'éviter une nouvelle agitation - électo- 

rale el les frais excessifs qu'entraîne une seule 
élection partielle d'un grand département com- 
me le Nord, qui compte 5oo mille électeurs, les 
députés du Nord paraissent devoir se rallier à 
une proposition de M. Vincent. Celle-ci tend "à 
considérer les él'étions du 16 novembre comme 
numériquement valables pour quatre ans. c'est- 
à-dire que la représentation du Nord pendant 
la législature continuerait, quoi qu'il advint, à 
comprendre huit républicains, 10 socialistes et 5 
libéraux. Si une liste perd un de ses députés, 
les autres listes s'abstiendront de présenter des 
candidats à l'élection parti«!le. Si, comme il 
parait probable, cette p:ropos;tion est adoptée par 
lous les députes du Nord, elle trouvera son ap- 
plication immédiate à la suite de la démission 
du capitaine Verniers. 

. . -oc». 1  — 

8ÀRE AUX ENTBEPRENEHRS 
irais Mite 

ILS VONT ETRE SEVEREMENT CONTROLES 
Paris, 17 décembre. — Le ministre des Ré- 

gions libérées a prescrit aux préfets de sou- 
mettre à un contrôle sévère les mémoires .fes 
entrepreneurs dont certains ont révélé îles 
abus, Un corps rTe contrôleurs -généraux visnt 
d'être créé pour faciliter et activer ces en- 
quêtes. C'est ainsi qu'à la 6uite de vérifica- 
tions d'un inspecteur des finances, le Préfet 
de l'Aisne a porté plainte contre un entrepre- 
neur qui avait présenté de faux mémoires 
majorant  lés dépenses de plus 0e 27.000 fr. 

Des enquêtes sont actuellement en cours 
dans  les départemente  sinistrés. 
  <8» tggjS               - -       **&' 

Ii'fllleinaane soeialiss       _J 
le» entfeppises êleewlqaes 

Beriia,-17 décembre. — L'Assemblée Natio- 
nale a adopté, dans sa séance de mardi, la loi 
sur la socialisation des entreprises électriques 
puis a commencé en deuxième lecture la dis- 
cussion de la loi établissant un impôt sur les 
transactions. *■' 
 w                          ^»o 

Thérbn et Félisati 
les bandits du Nord 

AUX DE GUERRE 

vont être juges 

Versailles, 17 décembre. — Cët^près^midi, 
comparaissent, devant les Assises de Seine- 
et Oise, les nommés Hippolyte Henri, 37 ans, 
ferfaLsior, Buiteaù, 22 ans, imprimeur, Alphon- 
se Baudard, 21 ans, appreteur, Cyrille Van- 
cierpianck, 24 ans, ouvrier de ferme, et Gri- 
son, mineur. Ces cinq individus e^*»t accusés 
d'bnaicide volontaire et de vol. 

Le 12 avriâ 1918 à Roubaix, Mme Bausse- 
man, 52 ans, tenancière d'un débit, 21, rue de 
'a Halle, était trouvée assassiné^ dans son lit, 
ayant une profonde blessure à la tète prove- 
nant d'un instrument contondant ; les meu- 
bles avaient été, fouillés de fond en comble ; 
le vo] était le mobïfe du crime. 
' Après une rapide enquête dans les environs, 
on parvint à découvrir que tes auteurs .de 
l'attentat n'étaient que les cinq accusés, les- 
quels avaient été vus attablés seuls d9hs le 
débit peu après la fermeture de l'établisse- 
ment.       -  ■ 

Aujourd'hui, interrogatoire des accusés ; de- 
main réquisitoire,  plaidoiries et  verdict. 

I! aurait tué pour voler 
CE'VOLEUR ASSASSIN  FERA 

DIX  ANC  DE   RECLUSICII 

Paris, 17 décembre. La Cour d'Assises de la 
Seine a condamné aujourd'hui à dix ans de 
réclusion et à dix ans d'interdiction de séjour 
le nommé Eittoinero, âgé de 26 ans, qui, te 
S février 1915, dans le Nprd, avait tenté d'as- 
sassiner pour les voler, Mme Castelain et sa 
fltte. 

Ifs comparaîtront demain devant la 
Cour d'Assises de     ine-et-Oise 
Les assassins Tbéron et Félisati, qui, peu de 

temps avant la guerre assassinèrent à Lezennes 
fe chauffeur d'autos lillois Delabarre; comparaî- 
tront bientôt devant leurs juges. 

Il /nous revient, en effet, que ces deux indivi- 
dus seront amenés, demain vendredi, en Cour 
d'assises de Seine-et-Oise, siégeant à Versailles, 
et jugeant a défaut de la Cour de Douai. 

Rappelons que ces bandits opérèrent égale- 
ment A Amiens, où avec la complicité d'un cer- 
tain Niquet, Us" assassinèrent une rentièrèt pour 
!a dévaliser ensuite. 

On se souvient que Théron et Félisati furent 
arrêtés place de Béthune, à Lille, par le service 
de la Sûreté, alors que pour s'emparer d'une 
automobile nécessaire à l'aboutissements de cri- 
minels projets, ils s'apprêtaient a faire subir au 
conducteur du véhicule un sort semblable à celui 
du cha«Heur Delabarre. 

Etant donné les antécédents des deux miséra- 
bles, et l'odieux de leurs forfaits, on peut s'atten- 
dr-> à une double condamnation à mort. 
____ ; s ■♦»€»   

Le couteau, la fourche et le marteau 

<i» 

vricj* QOt cessé le travail* 1 

Un cadavre carbonisé 
dans une cave 

C'EST CELUI D'UNE HABITANTE DE BONCHIN 

Mercredi matin, on a retrouvé dans sa cave 
le cadavre carbonisé de Mme veuve. Colette, 74 
ans, ménagère à Roncbin, rue de Laie, passage 
Centenaire. • 

On présume que, s'étant rendue dans sa cave 
avec une bougie allumée, pour y chercher du 
'-harbon. la flamme aurait communiqué Je feu 
iux vêtements de la maJheur-U5e., 

La gendarmerie enquête. 

Tout est bon pour les assassins 
UNE VEUVE DE GUERRE MASSACREE 

Condom, 17 décembre. ,— Le sieur Desblance, 
Atié de 50 ans, a massacré à coups de fourche 
et de couteau, la dame Blanc, veuve de guerre, 
avec laquelle il vivait maritalement. Le meurtrier 
a tenté «suite de se suicider après avoir mis le 
feu à le jaaison. U a été arrêté.        >„ 

LE CADAVRE A LA TETE BROYEE 
Un vieillard. Hippolyte Mejor, figé de 74 ans, 

a été trouvé assassiné dans sa ferme, près d'Àu- 
denerde. en Belgique. 

Le matin, les voisin* furent surpris de ne pas 
voir sortir le fermier. 

Ils enfoncèrent la porte, et un horrible spec- 
tacle s'offrit à Teur vue : le vieillard était cou- 
ché sur le parquet, la tête broyée à coups de 
marteau ; le chien se trouvait à côté du cadavre 
de son maître, également tué à l'aide du même 
instrument. 

Toutes les armoires avalent été fracturées ; 
1 jrfirgent et des objets de valeur ont disparu; 

L'homrzim do la torôfc 
est remis en iiberté 

CELA NE LUI  COUTE QUE 5.080 FRANCS 

En vertu d'un mandat d'amener délivré contre 
Burlion Iules, dont nous avons parlé récemment 
l'exploiteur de la forêt de Monmal, a comparu, 
nier, devant le capitaine instructeur du 3me 
conseil de guerre e#t a subi un long interroga- 
toire, à la suite duquel il a été mis en liberté 
provisoire sous caution de 5.C00 francs. L'instruc- 
tion de cette grave affaire se poursuit active- 
ment. 

Le Boche était en règle 
Concernant la mise en liberté provisoire du 

boche Tverbusch Ernest, dont nous avons parlé 
hier, nous apprenons qu'un accord est intervenu 
récemment enteef les gouvernements allemand et 
alliés eh vertu duquel il ne sera exercé aucune 
poursuite contre les maisons et firmes alleman- 
des qui, de leur propre volonté, auront déclaré 
les matériaux et marchandises pillées, reçues de 
leur gouvernement pendant la guerre. 

Au cours de l'instruction ouverte contre ce 
boclie, il fut prouvé que la firme Pfalz, dont 
Everbusch était le directeur depuis 1919, avait 
réellement acheté au gouvernement boche un 
hangar appartenant à la maison Thompson- 
Hôuston, construit sur le territoire de Lesquio. 
Au moment de l'achat, Everbusch n'était qu in- 
génieur dans cette usine, mais il fut prouvé que 
peu ' de temps après l'entrée des Français en 
\llemagne, alors qu'il était directeur, il avait 
satisfait aux obligations exigées par le proto- 
cote signé à Bruxelles le 23 mars 1919, en dé- 
clarant aux autorités alliées le hangar en ques- 
tion. Everbusch, d'ailleurs, n'avait pas été sol- 
dat, et ne vint jamais en France pendant la 
guerre. 

Les trafiquants d'or 
RODRIGUE,   DE  DENAIN 

Le lieutenant Lespagno!, du 1er conseil de 
guerre, a entendu hier la déposition du lieute- 
nant boche Tolksdorff Hermanh, dans l'afiaire 
Rodrigue, inculpé de trafic d'or. Ce boche était 
employé à la « koinmandantur » de Valencien- 
nes, pendant l'occupation, et aurait donné des 
renseignements importants, intéressent» l'ins- 
truction de cette grave affaire en question. 

DESROUSSE AUX,   DE   MONS-EN -BAKŒUL 

Le nommé Victor Desrousseaux, de Mons-en- 
Baroeul, don^nous ajjpns annoncé hier l'arresta- 
tion, a subi un long interrogatoire. En outre 
de l'inculpation de trafic d'or, qui pèse sur lui, 
il aurait été également en' relations amicales 
avec un officier accusé d'avoir, immédiatement 
après- l'occupation, fait commerce de dossiers 
d'accusation dont avait été saisiei la Justice mili- 
taire.  L'instruction se   poursuit. 

THUMEREL, DE T.IT.T.T! 

Poursuivant l'instruction des affaires de trafic 
d'or, la Justice militaire repince un a un tous les 
inculpés quelîe avait mis en liberté provisoire 
contre caution. 

C'est ainsi qu'hier soir, elle fit mettre en état 
d'arrestation le nuuuuo înumerel, le trafiquant 
d'or b'iois. *-• 

Oh se rappelle le bruit que causa l'arrestation 
de cet individu qui, comme tant d'autres, mal- 
heureusement, se livra, pendant l'occupation, au 
change de l'or. Thumerel tenait à Lille un éta- 
blissement financier. Arrêté peu de temps après 
la libération, il fut relâché, après une courte 
détention, fl reconnaissait s'être livré au trafic 
de l'or, mais alléguait que cet or était destiné 
à diverses entreprises  de ravitaillement. 

L'instruction de son affaire continue. 

ON LIBERE 

Le gendarme Sévérin, et Hn flingue André, In- 
culpés d'abandon de poste, en présence de l'en- 
nemi, de même que le boche Stephan Hofgen, in- 
culpé de vol et pillage en pays occupé, ont été 
remis en liberté. 

ON INTERROGE 

La nommée Léonie Geudot, d'Hénin-Liétard, 
inculpée d'avoir dénoncé desAgences de rensei- 
gnements fonctionnant à l'insu de rennemi, a 
été Interrogée hier. 

ON INSTRUIT 
L'affaire Blanquériaux Eugène, Inculpé d'intel- 

ligences avec l'ennemi, est à l'instructtan. 

ET   ON  ARRETE...      . 

Le soldat Peyrault Edmond, du 43me R. I., a 
été arrêté pour désertion, faux et usage de 
faux- 

DES ACQUITTEMENTS 
Hier, 'a comparu devant le 1er conseil de 

guerre de Lille, le sieur Lava Charles, manou- 
vrier, 40, rue Mirabeau, à Mou veaux, qui, au 
cours des dernières années de t'occupation, avait 
consenti a travailler volontairement pour les 
boches, dans différentes usines de la région, où 
Ton fabriquait des munitions et du matériel de 
guerre. 

Sa conduite avait provoqué de violentes criti- 
ques de la part de ses voisins, et notamment 
d'un sieur Desmettre, qui, à chaque rencontre 
de Lava et de sa femme, ne se privait pas d'ap- 
précier sévèrement son attitude antipatriotlque. 

Pour couper court à cela, la femme Lava, née 
I-agaisse Angusta, et une voisine, la femme De- 
wltte, bobineuse, 89, rue Turgot, à Mouveaux, 
allèrent dénoncer au mois de mai 1917. à la kom- 
mandantur. le sieur Desmettre, qui, de ce fait, 
fut condamné A un mois de prison. 

L'affaire ne présentait pas un sérieux carac- 
tère de gravité. Il apparut que c'est contraint par 
la misère que Lava consentit à travailler volon- 
tairement pour l'envahisseur ; — d'autre part, 
sa femme, après avoir subi une grave opéra- 
tion, présentait quelques troubles cérébraux ; — 
Te rôle de la femme Dewitte, qui ne fit qu'accom- 
pagner sa voisine, était des plus secondaires. 
. En conséquence, le Conseil prononça l'acquit- 
tement de Lava et de la femme Dewitte ; quant 
à la femme Lava, elle s'en tira avec un an'de 
prison  et le bénéfice du sursis. 

— Le Conseil prononça en outre l'acquittement 
de Lavalard, Ernest-Justin, qui, en mars 1918, 
à Chéreng. avait fait réclamer par la » komman- 
dsntur », à Mme Barbry, son matelas, qu'il avait 
mis en dépôt chez elle et qu'elle refusait de lui 
rendre. 

LE PLUS JEUNE MAIRE DE FRANCE 
CE SERAIT JUSTE COLLERY, 

DÉ BETHENCOURT 

Le « Réveil dû Nord », dans son numéro d'hier 
signalait comme devant être le plus jeune maire 
de France, M. Maurice Langlois, maire de î^a 
Vernières, près .de Rambouillet (Serne-et-Oise], 
lequel a eu 25 ans., le 14 juillet dernier ; c'est, 
paraît-il, au département du Nord à revendiquer 
!e « record » du plus jeune maire de France. 

En effet, la modeste commune de Béthencourt 
— 1.200 âmes — possède comme maire le ci- 
toyen Juste Colléry, né h Beauvois, le 24 sep- 
tembre 1894. et qui est âgé, par conséquent, de 
25 ans et S mois. 

Ce jeune maire appartient au Parti Socialiste 
lUaiOfcv 

Contes et floaveileW 

Ils se boudaient. A la fin du dîner, qui avattf 
commencé dans l'intimité délicieuse qui faisait 
leur bonheur, im nuage était survenu, le premierf 
qui eût encore assombri le ciel bleu de ' 
union. On n'avait pas dit grandehose à. cat 
du domestiquerqui circulait, à pas feutrés au- 
tour de la tablej ; mais les mots avaient pris dès! 
intonations brèves, les regards s'étaient croisée 
métalliques et froids. Maintenant, la soirée étauï 
gâchée et bien qu'ils fussent ensemble dans l3 
peut salon intime, ils étaient si profondémeni 
absorbés, dans leurs lectures, qu'on vovait bhfzl 
qu'ils étaient brouillés. 

Le silence n'était troublé que par le îroïsse- 
nient sec des « Débats » que lisait André iW 
front barré d'un  pli soucieux, et le   frôlemenl 
!°y5!1?/îes pages de " Fémina », que Jeanne? 
feuilletait d'un petit mouvement rageur Et la* 
loulcu blanc, pelotonné sur u*e chauffeuse leJ 
vait un nez que fronçait l'inquiétude de cett^ 
chose qu'il ne comprenait point : la désunion 
soudaine du plus gentil ménage qui se puiss« 
voir  de l.a Madeleine à l'Arc de Triomphe 

fct la cause était si mince, en somme, au» 
av-jut produit ce terrible effet l En entendent une* 
T£^ ^COU€r l€s P^^nnes closes, Jeanne avail 
demandé une fugue a Nice ; pas un voyage, une! 
escapade d amoureux, quinze jours seulement, j 
W »?»* refusé- alléguant la nécessite de ië 
présence aux répétitions d'un acte signé de lui! 
q« une bonbonnière du boulevard allait donnée 

^ureit^:Plf tard' aprtS ** « L* Se£?3 
S ntl.3^' m Verrait- ^ elle B~it in- siste, mettant une. coquetterie, puis un noinfi* 
d honneur, à faire consentir son mari à ce quà 

L^m™    ?u' * refus doux' "«i3 n^. du jeun j 
nSSïïw, ''.Vé<ait leVée de tabte- W* digne* puis sen était prise à « Femina », sur les mno-1 
centes pages de qui elle passait sa colère ' 

Avait-on jamais vu ? C'eût été si "entil r*tt« 
envolée au pays du soleil... «minU^S sVsSJS 
voyage de noces ! Elle l'aurait eulout ?elKïï 
André qu'eile aimait tant - elle était bien Jôrceï 
S» v^°nnaît? ~ ct **& littérature absod 
^n=^UC?U? ^P à son 8™- s'« n'avait pad 

plus comme auparavant... Tr 
Jeanne sentit un picotement brûler ses naun»i 

res à cette affreuse pensée, mais elle 5 raSft 
emb^qué derrière les colonnes comptcS de? 
« Oebats », un lorgnon la guettait, eue en étaîrt 

sion, elle leva la tête — André devait lir*> OUPT 1 
que chose de bien intéressant, ca?îTétaitTro 3 

fondement absorbé. pro 

Alors, Jeanne repoussa le magazine : elle du 
moins, ne se sentait pas le coeur à lire Ft 7i 
son esprit, à lui, était assez libre pourvu U pu? 

Si SStJSt  nétait   P*3  su«^nunenO 

La jeune femme, désœuvrée et s'il f*».* v»- 
vouer, v-aguemept _ oh ! trèVVaguement       rVù 

verfte la^n   ^ enfantine, promena à tra3 
È "ce ^ïïiS™ ^"-"ff»! embrumé d'ennui*1 

«t ce regard s arrêta,  comme sur un ami 
cher   sur l'album de cartes postaies qu/dcV 
sur la   liseuse. < 7T? ^"'"uf- 

Cétaft  tin vieil  album, à la .reliure î&Ùm#& 
une F* r""115- Depuis "^nze ans - une S 
mte ! _ Jeanne y avait enfermé les cartes DO-J 

iour3, T^lLrC^ amkS <* lu'elte Sul îS jour» a revOH-. Et le vieux livre avait l'air   dan * 
la pÊnomnre du grand -abat-jour, d un conf^S 

décréta nCteS
blec^Ui "^ «P« ™^ShS3 -vcreis  , les choses, quelquefois   ne sont  r^jr^r 

s. wanlmaes  qu'on leTpourrait croïeTun1^ 
de   notre, ame,  à  notre  contact   journalier 
glisse en elles et leur prête une vie £l«m»' 
fmiment mystérieuse. '   «.«raufie. 

\&
Dn^ i^1*' P0Ur prcndre ï'a'bum, traversa 

la pièce sans remarquer que les yeux du lecteS 

gaiTte^t  «Se %T^Se^ <*U* pe'rs^nnfeS pante et  nére. Elle nen  sut rien évidemmor.*-1 

car   lorsqu'en repassant devan^ndré   Tue^uj 

ment miï?"* de  C6té' eIle Ie  ^ ^Ll 
littérale?        ^ "n  ^^ arttole ^ ^ 

DcÏLf?'"»/'61"™ Ss- mordit les lèvres, et, dé^ 
posant 1 album parmi les magazines   elle sass* 

fm^e^Lm&Ct>rnlemenL ^^ slupte hasaÏÏ1 
™ ^xf?     1»e!<I"e raison profonde apWteman 

s'ou^faux^t0565' r,° M"«^ïîB 
fes £econ^ f^7 ^ ?*ge*< niontrant des cai-J 
dtnfîï?       toutJ lumlneuses du soleil d'OrienfS 

sévères des  monuments antiques 
Jeanne  tressaillit  ;  ces cartes "André  i« £*. 

SSt fauTt?h,,0rS dun -yage^udi^qu'S 
te? FÊ \jt Ath*nes' a" tenrps de leurs fiançai!* 
n£nf Uï ■ &Vait PeÇUes avec nonheur et pieuse^' 
Wen   £ l'£* aU-VieiJ a,bum' Cela lui disait du| 

r2^L^ -, i,vTf' avec "n* attention émue TO3 

cSdeSèree2l,rre ^ ^ étouifés •'«Sj 
,,ta„,'ian* f f>omme cela était loin ! Of 
moui"U0?' ^ m ***** «rlatee... Tant a™ 
ïv^J^,"a,t f1 ses yeux ■ Et mamtenant \ Comme u avait changé, et si vite ! Quek£*3 
nous réserve de désillusions ! WeIâW1   " 
«• rL5ros. sanglot monta aux lèvres de la MIM 

iTirnSfplus TnPOrta^ aPrèS toUt^ **J3 
Désespérée, elle se renversa en arrière   n»M 

cite n'atteignit pas le dossier du fauteuU ' -^3 
mania reçut dans ses bras, en lui'Isanf tenSS 

— Ma Jeannette, pourquoi pleures-fci ? 
r7n î™?*™yais que *" ne m'aimais pins..     ï 

■£SSL •sus rsœs. iszd 

... Sous la lumière des tulipes roses ™ fwc-^J 

d-avoù1aidé:__^ 

ïl 7 avait 3.000 francs 
à côté des oignons 

MAIS LES   VOLEURS L'IGXOKAIE\T 
OécMément, Il y a des gens «nu out de i* «rf». 

«ne  - tels les voleua-s qui  oa* ooért  r^Ti~  5^1 

n^e. demeurant corons «son, i Flecrs^aSt, 

En pletae après-midi, les inatai»ditns'enievàf«iia 
cb« MmoFlamem. qui était sortie. HuZeT 
larrt environ 200 francs et une pet*e mailo - an'^i 
|*JK*urerem lotiras eurent pris je large et dagZ 
toquelte ris ne trouvèrent que des oignons        ""* 

Ffaieui les voUNirs jetèrent IA malle dan m* 
«osas — où eUe fat retrouvée te lendemain or 1 
malle si dédaigneusement abandonnée, reiu\Brm«j2 
dans un compartiment que les cambrioleurs mito- 
droite n eurent pas ridée d'exHorer, une ml 
loppe contenant 3.000 frence eat bl»ets debeàn 

L'ewreloppe jatacte fut rapportée en même 1 ua 
que la matte à Mme Flumm. ^*al" 

Nimporte; les pauvre» djeblee de voleurs dût* 
vent s'arracner tes-cheveux de iliaîn»ii_r 

i B^"*®^ "fi û<Ktoies «6» «ag «sot 

*^ 
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